
L’année scolaire 2008/2009 a vu s’élever de façon spectaculaire le nombre 
d’heures où les élèves se sont retrouvés sans enseignant. 

Aujourd’hui en cours d’année, l’institution scolaire n’est plus en mesure de 
faire face à court terme à des absences pourtant souvent programmées par 
elle-même ou parfaitement prévisibles (formation professionnelle, surveil-
lance d’examens, maternité etc.). 

Lors de cette rentrée 2009, le contingent d’enseignants remplaçants a été - 
pour partie - utilisé afin de maintenir l’illusion d’une rentrée relativement 
réussie, en l’affectant sur des postes sans titulaire présent au 2 Septembre. 
Mais qui remplacera ces "remplaçants" en cours d’année ? 

Il ne s’agit surtout pas de dénoncer les absences tout à fait légitimes d’en-
seignants, d’autant que simultanément nous constatons aussi la dégrada-
tion de leurs conditions de travail. 

Oui, nous vivons bel et bien une phase de déstructuration et d’appauvrisse-
ment de notre belle Ecole Publique ! A l’heure ou l’OCDE(1) constate la 
dégradation de la qualité de l’enseignement public en France, tous les 18 
mois en moyenne avant qu’il ne présente sa nouvelle réforme de l’ensei-
gnement forcément "supérieure" à la précédente, nous avons le droit à des 
effets d’annonce d’un nouveau ministre. 

Cette année nous réaffirmons avec force que ce ne sont pas des portiques 
électroniques à l’entrée des collèges ou des policiers à l’intérieur qui amélio-
reront les résultats d’apprentissage de nos enfants, mais bien plutôt des 
enseignants, des surveillants, des éducateurs spécialisés, des psycholo-
gues, des infirmières, des médecins scolaires, en clair ces dizaines de 
milliers de postes supprimés ces dernières années, ainsi que les heures de 
cours "devant élèves" et de préparation ou de correction des cours. 

Aussi, lorsque vous constatez un dysfonctionnement ou une carence dans 
notre Collège, ne critiquez pas en premier lieu les enseignants ou l’adminis-
tration du Collège car, je vous l’affirme, ce ne sont pas eux qui ont supprimé 
ces postes ! 

Nous ne serons jamais de "trop" en cas de mobilisation collective pour 
protéger les droits de nos enfants à un enseignement de qualité (exemple : 
action pour pallier l’absence d’un enseignant). 

Alors, pour soutenir les enseignants, l’équipe administrative, et surtout vos 
enfants, venez nous rejoindre. 

En souhaitant une année scolaire bénéfique à vos enfants, 

Sincèrement vôtre 

 

Francis MATVIENKO 

Président Fcpe –Collège Jules Ferry Ermont 

 

(1) L’OCDE (Organisation de Coopération et Développement Economique) dans son rapport daté 
du 01.09.09 portant sur 25 grands pays occidentaux, classe la France au 22ème rang en qualité de 
vie scolaire.  

(2) Gavroche - Victor HUGO :  « L’école c’est notre société de demain » 
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Pétition Poids des cartables 

Il y a 4 ans, la FCPE du Collège Jules Ferry lançait une action de sensibili-
sation au poids des cartables par une animation à la porte du Collège. 

Cette action fut ensuite relayée et développée par la FCPE dans toute la 
France. Deux ans plus tard, Monsieur Darcos, ministre de l’Éducation Natio-
nale, nous donnait entièrement raison et lançait par circulaire ministérielle 
des pistes de travail pour remédier au poids excessif des cartables des 
enfants. 

Cette année, après négociation avec le Conseil Général, nous avons obte-
nu l’engagement de la mise en place d’un plan d’équipement informatique 
sur 5 ans qui contribuera à l’allègement du poids des cartables. Néanmoins 
nous demandons que chaque élève de Jules Ferry ait son casier comme 
dans les autres collèges avoisinants. 

Pour soutenir l’action de la FCPE, partenaire de l’associa-
tion Grandir en France et du SNMKR (Syndicat National 
des Masseurs Kinésithérapeutes Rééducateurs) dans l’opé-
ration M’TON DOS, signez la pétition en page 4. 

 

POIDS DES CARTABLES  
D’urgence signez la PÉTITION EN PAGE 4 

Gavroche (2)  
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POIDS DES CARTABLES 

        Le pédibus 

Une commune de Seine et Marne (Bois le Roi) s’est attribué les services d’une âne qui accom-
pagne les élèves en portant leur cartable tout le long du trajet pédibus. 

Nota : malgré les revendications des enfants, il lui est interdit d’assister au cours !!! 

20ème anniversaire de la convention internationale des droits de l’enfant 
La défenseure des enfants : elle a aidé nos enfants, AIDONS-LA. 

A diverses reprises la FCPE du collège a fait appel à ses conseils, comme des milliers de parents en France. Elle a présidé fin septembre 
2009 les manifestations du 20ème anniversaire de la convention internationale des droits de l’enfant à Paris. 

Hélas, par simple décret, son poste et ses services viennent d’être supprimés. Les enfants en détresse, en difficulté familiale, devraient 
s’adresser à de futurs policiers formés spécialement. Malheureusement, simultanément, on apprenait des suppressions de postes et ré-
ductions importantes de budget (fermeture de lieux d’accueil) de la brigade spéciale de la police judiciaire pour la jeunesse (PJJ). 
 

Comme des milliers de parents, signez la pétition de soutien sur le site http://www.defenseurdesenfants.fr/ 

CANTINE 
Nous vous informons que, suite aux négociations entre la 
FCPE et le Conseil Général, le Quotient Familial sera appli-
qué dans tous les Collèges du Val d’Oise dès la rentrée 2009 
avec pour conséquence un nouveau dispositif de tarification 
des repas, dont le prix unitaire variera entre 
0,85 € et 2,60 € (tarif maximum plafonné) 
Encore une très belle victoire de la  
 

LE COLLEGE EST EN LIGNE 
Sur le site www.clg-ferry-ermont.ac-versailles.fr, vous trouve-
rez le Collège en ligne (cahier de textes, informations prati-
ques, orientation, échanges linguistiques, agenda, sorties 
pédagogiques…).  

L’A.S. JULES FERRY 

Grâce aux efforts soutenus de nos professeurs d’Éducation Physique et Spor-
tive, l’Association Sportive du Collège est classée parmi les meilleures du Val 
d’Oise. N’hésitez pas à prendre contact avec le professeur d’EPS de votre 
enfant en vue d’une inscription (voir sur le site du Collège, rubrique Associa-
tion Sportive). 

 Activités 

Volley-ball le lundi de 17h à 18h30 

Escalade le lundi de 17h20 à 17h50 

Danse et step le mardi de 17h15 à 18h45 

Badminton le mercredi de 13h30 à 15h30 

Natation le mercredi de 12h30 à 14h30 

INFORMATION ; LA GRIPPE A 

Votre enfant vous a rapporté du Collège un 
document du Ministère concernant les précau-
tions à prendre. Vous pourrez retrouver ce 

document sur  

www.pandemie-grippale.gouv.fr. 

Nous demandons aux parents d’avoir un comportement ci-
toyen en prenant les dispositions nécessaires en cas de grip-

L’ENTRÉE EN SIXIÈME 

Quand s’inquiéter ? Votre enfant vient d’entrer en sixième. Il s’agit pour lui de 
découvrir ce nouvel univers qu’est le Collège. Notre conseil : un mois après la 
rentrée, faites le point avec lui, en particulier dans l’organisation de son travail 
et la validation des acquis. 
Attention, si ses cahiers n’ont ni queue ni tête (feuilles volantes, photocopies 
non collées, devoirs et leçons non notés dans le cahier de textes…), ce sont 
des signaux d’alarme sérieux. N’hésitez pas à prendre rendez-vous avec son 
professeur principal. 

UN NOUVEAU BREVET DES COLLEGES POUR 2010 
C’est un mini-baccalauréat pour collégiens que veut mettre en place le ministère de l’éducation nationale. Les élèves de 3e devront bientôt 
passer quatre épreuves écrites et deux oraux, contre seulement trois écrits actuellement. 

Il s’agirait de mettre en place des épreuves écrites en français (3 heures), mathématiques (2 heures), histoire-géographie et éducation civique 
(2 heures), ainsi qu’en sciences ou technologie (1 heure). Deux épreuves orales de 15 minutes s’y ajouteront, l’une en langue vivante, l’autre 
en histoire des arts. 

De même, seront pris en compte pour l’obtention du brevet les points au-dessus de 10 obtenus en contrôle continu dans l’ensemble des disci-
plines, ainsi que la “note de vie scolaire” et celle d’éducation physique et sportive, dont le coefficient sera doublé. 

Prévu par la loi sur l’école de 2005, ce nouveau brevet a pris beaucoup de retard. Les discussions se poursuivent d’ailleurs encore entre le 
ministère et les principaux syndicats d’enseignants. 
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AGENDA DES VACANCES 2009 / 2010 

Zone C : Bordeaux, Paris, Créteil, Versailles 

Vacances de Toussaint : samedi 24 octobre - jeudi 5 novembre 2009 

Vacances de Noël : samedi 19 décembre 2009 - lundi 4 janvier 2010 

Vacances d’hiver : samedi 20 février - lundi 8 mars 2010 

Vacances de printemps : samedi 17 avril - lundi 3 mai 2010 

Vacances d’été : vendredi 2 juillet 2010 

Le départ en vacances a lieu après la classe, la reprise 
des cours le matin des jours indiqués. 

INFORMATIONS GENERALES 

Effectifs du collège : 

702 élèves soit  182 en 3ème sur 7 classes 

  156 en 4ème sur 6 classes 

  186 en 5ème sur 7 classes 

  178 en 6ème sur 6 classes 

Moyenne pondérée sur 26 classes : 27 élèves par classe au 07/09/09 

 

Résultats de l’orientation en 3ème : 

64% sont allés en 2nde générale et technologique (contre 68% l’année précédente ) 

24%  se sont orientés vers l’enseignement professionnel et 4% en apprentissage 

8% ont redoublé la classe de 3ème. 

Résultats du brevet des collèges :   81% soit 145 élèves 

dont 15 mentions Très Bien, 29 Bien, 47 Assez Bien 

(année précédente : 88% dont 19 mentions TB) 

INFORMATIONS UTILES 

Conseillère d’orientation psychologue :  Mme Isabelle Cartan 

 - au collège le jeudi de 9h à 15h : prendre rdv auprès du secrétariat - attention aux 
parents de 3ième, il y a peu de places par semaine, ne pas attendre le dernier tri-
mestre pour prendre rendez-vous. 

 - au CIO d’Ermont, 37 rue Maurice Berteaux, le mercredi sur Rdv (01-34-15-71-60) 
mail : cio-ermont@ac-versailles.fr) 

Médecine scolaire : les infirmières (lundi/jeudi) pour Rdv avec le médecin 

Assistante sociale : Martine Dosset 

- au collège le mardi matin et le vendredi après-midi les semaine B : pour la contac-
ter passer par le secrétariat du collège  

Aides aux devoirs : au collège accompagnement scolaire selon dossier individuel 
et à la MJS : convention passée avec la municipalité, a lieu après les cours (près du 
collège où aux carreaux selon le lieu de résidence) 

Réunions parents-professeurs : 

 Classes de 6ème et 3ème le 20 octobre 2009 

 Classes de 5ème et 4ème le 12 novembre 2009 

Conseils de classe 4ème/3ème    1er et 2ème trimestre 

Conseils du 23 au 27 novembre -  remise bulletins :3 décembre 

Conseils du 11 au 16 mars -  remise bulletins :30 mars 

Conseils de classe 6ème/5ème   1er et 2ème trimestre 

Conseils du 07 au 11 décembre -  remise bulletins : 15 décembre 

Conseils du 18 au 23 mars -  remise bulletins :1er avril 

Autres dates :   

Brevet blanc : 26 et 27 janvier 

Les stages des 3ème se dérouleront du lundi 15 février au vendredi 
19 février (la semaine précédant les vacances scolaires) 

TELEPHONES ET SITES INTERNET UTILES 

 http://www.allo119.gouv.fr/ (Allô Enfance en danger)  et n° de tél gratuit : 119  

 http://www.defenseurdesenfants.fr/ (La défenseure des Enfants) 104 Boulevard Auguste Blanqui, 75013 Paris 

 http://www.ia95.ac-versailles.fr/, Inspection Académique du Val d’Oise, Tél : 01 30 75 54 57 

 http://blogdelorientation.com/tag/education-nationale/                   http://www.academie-en-ligne.fr/ 

Antenne du Service Social Ermont, 4 rue Hoche, 95120 Ermont, Tél : 01 34 15 00 62 

Maison de la Justice et du Droit (conseils gratuits et confidentiels sur vos droits, aide aux victimes), 60 rue Stalingrad, 95120 ERMONT, Tél : 01 34 44 03 90 

Mairie d’Ermont, Action Educative, Tél : 01 30 72 38 32 Service Accueil Enfants Préfecture de Cergy, Tél : 01 30 30 31 31 

INFORMATIONS COLLEGE JULES FERRY ERMONT 

tél du Collège : 01-34-15-89-14   

Chef d’établissement : M. Rodet            Adoint : M. Chabenat 

CPE (Conseillère Principale d’Education) : Mme Brunel  

Site du collège : http://www.clg-ferry-ermont.ac-versailles.fr 

POUR CONTACTER LA FCPE DU COLLEGE JULES FERRY:  
  Classes de 6ème : Madame Marie-Christine MARTINEZ (06 23 07 87 34)            Madame Sophie CLOCCHIATI (06 70 36 53 76 

  Classes de 5ème : Madame Catherine VEY (01 34 14 07 24)      Madame Margot HYSON (01 31 13 84 28) 

  Classes de 4ème : Monsieur Bernard CASTELLON (06 74 46 04 80)      Madame Françoise THOMAS (06 74 30 41 52) 

  Classes de 3ème : Madame Béatrice BIGOT-CASTAGNET (06 72 83 22 47)      Madame Dominique GONZALEZ de LINARES (06 62 02 74 78) 

et par courriel :  fcpe-ermont-jules-ferry@laposte.net 
Retrouvez-nous aussi sur Internet : http://www.ermont-julesferry.fcpe95.com/ 



JEAN MACÉ : METTRE L’ECOLE A LA PORTEE DE TOUS 
"Il y a quelque chose de plus beau que d'avoir la force et la liberté, c'est de se la donner". 

 

Ecrivain et journaliste, Jean MACÉ (1815-1894), a consacré sa vie à l'éducation de la jeunesse par le livre 
et à la formation permanente. 

Issu d’une famille ouvrière, il débute sa vie professionnelle comme instituteur. Républicain et franc-maçon, 
il est dès 1848 rédacteur à La République où il diffuse des théories avant-gardistes pour l’époque, ce qui 
lui vaut un exil en Alsace après le coup d'état de Napoléon III du 2 décembre 1851. 

Son lieu de retraite devient bientôt un foyer éducateur pour la jeunesse française C’est en effet là qu’il 
commence son œuvre pour l’instruction des masses par l'édition d'articles sur la pédagogie dans la revue 
Le Magasin d'éducation et de récréation qu’il fonde avec HETZEL. Il écrit avec Jules VERNE des ouvrages 
de vulgarisation scientifique pour les enfants comme L’Histoire d’une bouchée de pain, lettres à une petite 
fille sur nos organes et nos fonctions, qui connaît un grand succès en 1861, ou encore Les Contes et 
Théâtre du Petit-Château, la Grammaire de Mlle Lili, l’Arithmétique du Grand Papa. C'est à cette époque 
qu’il se lie d'amitié avec Louis-Nathaniel ROSSEL (futur ministre de la Guerre de la Commune de Paris), 
partisan de l'éducation des classes ouvrières et Maurice BERTEAUX, député de Seine-et-Oise. 

 
PÉTITION 

 

 

A découper ou à retrouver sur le site www.ermont-julesferry.fcpe95.com  

et à envoyer à la Fcpe par courriel (fcpe-ermont-jules-ferry@laposte.net) ou dans la boîte aux lettres Fcpe du Collège 
 

Je soussigné (e) ………………………..…………, Père / Mère / Représentant légal (1) de ………..………………, élève en 
classe de ……… au Collège Jules Ferry, demande que tout soit mis en œuvre afin d’alléger les cartables dans les plus brefs 
délais par application des mesures suivantes : 

• La mise à disposition d’un casier individuel par élève 

• La fourniture de doubles jeux de livres scolaires dans les matières principales 

• L’accélération du plan gouvernemental TICE (Technologies de l’Information et de de la Communication pour l’Ensei-
gnement) ainsi que du plan quinquennal du Conseil Général en équipement informatique 

• La mise à disposition d’ordinateurs supplémentaires dans le cadre du CDI (Centre de Documentation et d’Informa-
tion) du Collège pour accès libre à Internet durant les heures de permanence 

• L’affectation d’un éducateur pour la gestion interactive en continu de la liaison informatique entre enseignants et pa-
rents / élèves 

•  

Date et Signature 
(1) Rayer les mentions inutiles 

Convaincu que « le savoir dispense la liberté », il crée également des bibliothèques pour les plus démunis. 
Le 24 octobre 1866, il publie dans le journal L'opinion nationale un appel "à tous ceux qui désirent contribuer 
au développement de l'instruction dans leur pays" et le 15 novembre de la même année annonce officielle-
ment la naissance de la Ligue de l’Enseignement, qui se bat pour instaurer l’école gratuite, obligatoire et 
laïque. Jean MACÉ est pendant un quart de siècle l’âme de cette organisation, à laquelle il donne pour ob-
jectif principal de « promouvoir des méthodes de formation nouvelles et de se donner les moyens de les 
appliquer ». 

En septembre 1871, la Ligue lance une pétition pour une "Instruction gratuite, obligatoire et laïque". Quel-
ques mois plus tard, Jean MACÉ remet à l'Assemblée Nationale près de 1,3 Millions de signatures. Une 
nouvelle pétition en direction des élus reçoit le soutien de 3 000 Conseils municipaux, représentant plus de la 
moitié de la population. Il faudra attendre que la République soit enfin gouvernée par des Républicains pour 
que des Ligueurs, tels que Jules FERRY, Ferdinand BUISSON, Paul BERT ou GOBLET, fassent adopter au 
Parlement les lois scolaires : le 16 juin 1881, la gratuité - le 28 mars 1882, l'obligation scolaire et la laïcité - le 
30 octobre 1886, la laïcisation du personnel enseignant. 

Jean MACÉ sera enfin reconnu par la IIIème République, qui le nommera en 1883 sénateur à vie. 

« Si l’ignorance pouvait avoir des partisans, eux seuls auraient une raison de s’effaroucher, car c’est contre 

elle seule qu’il s’agit de se liguer ».            Jean MACÉ, 1er bulletin de la Ligue - 15 décembre 1866 
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